
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                        

                        Modification approuvée 

Mai 2022 

PLAN LOCAL d'URBANISME 
 

 

 

 
 
 
 

Modification n°3 
 

Approuvée par délibération du Conseil Municipal 
du 12 mai 2022. 

 
Le Maire 

 

 
3e.   Règlement graphique 

 Secteurs de mixité sociale  
        (L151-15 du code de l’urbanisme) 
 

 
 



 

  



 

 

 


